
 

                        Communauté d’Agglomération 

Chemins de Randonnée 
                          Tél : 05.53.35.86.00 

 

 
 

Présentation de la Commune 

 

Située à 8 km à l’est de Périgueux, la commune de Saint-Laurent-sur-Manoire s’étire dans la vallée du Manoire et 

sur les coteaux adjacents.  

On observe un contraste entre la quiétude des hameaux blottis sur le dos des verdoyantes collines et cette vallée très 
animée avec le bourg, les nombreux lotissements, les artères départementales s’ouvrant vers l’est de la France et les 

sites touristiques du sud-est du Périgord, le nœud ferroviaire de Niversac desservant Brive et Agen et le diffuseur de 

l’autoroute A89.  
L’ensemble de ces infrastructures confère à cette commune une position économique et résidentielle privilégiée où il 

fait bon vivre.  

 

Commune de Saint LAURENT sur MANOIRE 

Boucle des Châputs / Variante le Ranquet 

 

 
Départ : Place de la mairie  

Distance : 6.8 km / 5.5 km  

Durée : 2h00 / 1h30  

 

 

Depuis le parking de l’école, partir en direction de la Mairie et du musée « Roland Dumas » 

puis longer l’église pour suivre la rue du « 19 mars 1962 ».  

Finir de traverser le bourg en suivant la « Rue Jacques Prévert » sur 300 m puis prendre à 

droite le chemin blanc.  

Passer sous le pont, puis remonter par la droite entre les arbustes, en haut suivre le trottoir et 

au terme continuer la route en direction de « Les Vignes ».  

Partir dans le chemin se situant à droite et remonter jusqu’au croisement.  

Deux possibilités :  

 

Boucle des Châputs :  

Monter sur 400 m et à la route prendre successivement à gauche puis à droite en direction     

« Les Châputs ».  

Au-delà de 400 m de route, tourner à droite en direction de la « Lebreterie » puis poursuivre 

sur 600 m avant de s’engouffrer dans le chemin sur votre droite.  

Descendre jusqu’à la route et tourner à droite sur celle-ci en continuant jusqu’au « Ranquet ».  

 

Jonction des deux parcours  

 

Variante le Ranquet :  

Prendre à droite et suivre le chemin jusqu’à son terme. Vous êtes à la jonction des deux 

parcours.  

 

Retour des deux parcours en commun :  

Continuer la route sur 100 m et prendre le chemin devant les habitations. Poursuivre ce 

chemin en partant à travers bois sur 1.3 km.  

A l’arrivée en suivant l’itinéraire déjà emprunté. Vous êtes sur le chemin de retour au point 

de départ. 


